
Pour en savoir plus, contactez-nous ! BGE Aura

contact@bge-aura.fr04 73 35 12 39
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Objectifs de l’accompagnement

Durée de la prestation

Dates et lieux 
de la prestation

Intervenants

Dirigeants d’entreprise, vous souhaitez être accompagné pour mieux gérer votre 
entreprise ? DIRIGEANTS d’entreprise bénéficiaire du 

RSA

6 h maximum sur 12 mois maximum 
en individuel 

En face à face ou à distance et /ou 
en collectif

PROGRAMME

• Appui au développement de la fonction commerciale

• Appui au développement des RH 

• Pilotage 

• Financement

• Mise en réseau

MÉTHODES / MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

• Le conseiller interlocuteur unique, est référent de la prestation.

• Différentes séquences seront proposées en individuel - travail à distance en 
collectifs : formations techniques (communication, commercial…).

• Une démarche co-construite « pas à pas » pour favoriser l’appropriation des 
éléments par le bénéficiaire.

• Une démarche formalisée à l’issue de chaque entretien, des objectifs identifiés.

• Une démarche évaluée : les points du plan d’action sont identifiés et évalués à 
l’occasion des rendez-vous

MODALITÉS D’ÉVALUATION

1 bilan annuel et/ou 1 bilan de fin de parcours transmis au CSITSD et au référent social 
du bénéficiaire

ACCOMPAGNEMENT POST 
RESSOURCES RSA

Dirigeant bénéficiaire RSA

• Dates fixées en fonction des besoins
• Accueil sur  les antennes de BGE Aura 

situées dans l’Allier

Nos conseillers-formateurs sont des intervenants 
reconnus de la création et du développement des 
entreprises et ont une expérience significative 
dans leur domaine d’activité. Ils sauront répondre 
à vos besoins. 

Tarif

Financeur

Public 

Prérequis

Accessibilité

Référent handicap : Aurore CHRISTIN
Aurore.christin@bge-aura.fr
04 73 35 12 39
Bâtiments et services accessibles à tous

Prise de rendez-vous sous 48h –
contact@bge-aura.fr
 
Uniquement sur prescription
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Pris en charge pour les bénéficiaires 
du RSA 
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